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Sommet des Nations Unies sur la transformation de l’éducation 

TES : Journée des solutions le 17 septembre 2022  
Appel à propositions  

Introduction 
Le Secrétaire général des Nations Unies organisera un Sommet sur la transformation de l’éducation 
(TES) au cours de la semaine de haut niveau de l’Assemblée générale en septembre prochain. Le 
sommet inclura une Journée de réunion des dirigeants le 19 septembre 2022, laquelle sera précédée 
d’un « TES : Journée de mobilisation » le vendredi 16 septembre puis d’un « TES : Journée des 
solutions » le 17 septembre. 

Le « TES : Journée des solutions » proposera des sessions et des événements de mobilisation autour des 
cinq Pistes d’action thématiques du Sommet, au siège des Nations unies.   

Ces événements et réunions seront organisés par les États membres, les Nations unies, les organisations 
intergouvernementales et autres parties prenantes, dont des organisations non gouvernementales 
(ONG) et représentants de la société civile. Nous invitons les parties intéressées à soumettre leurs 
propositions pour organiser une session/un événement, selon les lignes directrices et les critères 
énumérés ci-dessous.  

Objectif 
Le sommet sur la Transformation de l’éducation met en lumière cinq domaines (les « Pistes d’action 
thématiques ») qui requièrent une attention accrue et des mesures pour accélérer la progression de 
l’Agenda de 2030 dédié à la transformation de l’éducation. Chaque Piste d’action thématique a donné 
lieu à un document de travail présentant les éléments clés de la transformation et les principales 
recommandations, sur la base de preuves scientifiques, des bonnes pratiques compilées, de larges 
consultations et des discussions menées lors du Pré-sommet sur la transformation de l’éducation.  

Le « TES : Journée des solutions » vise à mettre en place des actions et des initiatives collectives autour 
de ces Pistes d’action thématiques, et tou(te)s les sessions et les événements ont pour but de contribuer 
à cet objectif. Il sera également possible d’organiser quelques sessions à caractère plus transversal. 

Critères pour les sessions/événements 
• Tou(te)s les sessions/événements proposé(e)s doivent être explicitement et substantiellement 

lié(e)s à l’une des Pistes d’action thématiques du Sommet sur la Transformation de l’éducation, et 
destinées à mobiliser des actions collectives pour la transformation, en s’appuyant sur les 
recommandations clés des documents de discussion respectifs : 

https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/tracks
https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/tracks
https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/22-169_annex_2_-_tes_thematic_action_tracks_tor.pdf
https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/22-169_annex_2_-_tes_thematic_action_tracks_tor.pdf
https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/know-base?field_themes=All&field_category=221&field_language_target_id=All&field_country=All&sort_by=created&sort_order=DESC
https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/TESPreSummitProgramme
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1) Des écoles inclusives, équitables, sûres et saines 
2) Apprentissage et compétences pour vivre, travailler et promouvoir un développement durable 
3) Enseignants, enseignement et profession enseignante 
4) Apprentissage et transformation numériques  
5) Financement de l’éducation 

• Quelques sessions doivent être de nature plus transversale, par exemple sur la gouvernance en 
matière d’éducation. 

• Le Secrétariat du Sommet sélectionnera les sessions/événements en étroite coordination avec le 
Secrétaire général adjoint. Les sessions/événements seront sélectionné(e)s en fonction de leur 
pertinence par rapport au Sommet et aux objectifs de la Journée des solutions, en veillant à la 
diversité régionale et une couverture équilibrée des différents sujets.  

• La priorité sera donnée aux événements qui proposeront, lanceront ou développeront des initiatives 
concrètes pour mettre en œuvre les recommandations des documents de discussion relatifs aux 
Pistes d’action thématiques. 

• Les États membres, les organisations intergouvernementales (OIG), les entités des Nations unies et 
les autres parties prenantes, y compris les ONG et les représentants de la société civile, peuvent être 
les co-organisateurs des sessions/événements. 

• Compte tenu de l’objectif mentionné ci-dessus, chaque événement doit être co-organisé par au 
moins trois entités : deux États membres et une agence des Nations unies. Une entité doit être 
désignée comme co-organisateur principal pour servir de point de communication principal. Ce rôle 
peut être joué par un des États membres ou organisation co-organisatrice. 

• Compte tenu du grand nombre de propositions attendues, seule UNE proposition par entité faisant 
office de co-organisateur principal sera prise en considération. 

• Les co-organisateurs sont encouragés à assurer une diversité de genre et géographique des 
intervenants et à inclure au moins un représentant de la jeunesse. 

• La durée possible de chaque session/événement est de 45, 60 ou 90 minutes. Les organisateurs sont 
invités à respecter la durée de l’événement et à prévoir du temps à la fin pour la transition vers les 
sessions/événements suivants, afin que tou(te)s les sessions/événements puissent se dérouler à 
temps comme prévu.   

Processus de soumission 
Toutes les propositions doivent être soumises via le formulaire en ligne disponible en anglais, français 
et espagnol : https://www.un.org/en/transforming-education-summit/solutions-day-call-proposals. 

https://www.un.org/en/transforming-education-summit/solutions-day-call-proposals
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La date limite de dépôt des candidatures est fixée au jeudi 18 août 2022, à 17 heures EDT (GMT-4). Le 
Secrétariat du Sommet examinera toutes les propositions après la date limite, et les organisateurs 
sélectionnés recevront des informations sur leurs sessions/événements d’ici au jeudi 25 août 2022.  

Les informations relatives aux Pistes d’action thématiques se trouvent sur le Centre de connaissances du 
TES, et les informations relatives au Sommet se trouvent sur le site Web du Sommet. 

Toutes les questions relatives aux sessions/événements de la Journée des solutions doivent être 
adressés à : tes.actiontrack@unesco.org  

Le Secrétariat ne publiera pas de dépliants, ne distribuera pas d’avis d’information et ne mènera pas 
d’autres campagnes de publicité pour les sessions/événements. Tous les frais encourus pour les 
sessions/événements sont à la charge des organisateurs, y compris, le cas échéant, les services 
d’interprétation. Les frais associés aux services d’interprétation et aux réunions seront communiqués en 
temps utile. 

 

https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/
https://transformingeducationsummit.sdg4education2030.org/
https://www.un.org/en/transforming-education-summit/
https://www.un.org/en/transforming-education-summit/
mailto:tes@unesco.org
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